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a geriet dit 29 at-rtV. —- M. Jottraml prend la 
je p0lir M, Coché, imprimeur du Courrier des 

rs [jas. MM. Redemans et Spinnaël sont succes- 
' eminent entendus pour Vanderatraeten et de Nève. 

,lïjj ,)e potter prend ensuite la parole.

MM dit il) l*s terines de l'accusation dirigée contre moi et les 
firences fluC )'ai eue* avcc nlcs défenseurs m’avaient con- 

' ■ ude la simplicité de ma cause;elle me paraissait restreinte 
'linC .ment à la discussion d'une question de droit, que je 
'7 ^ abandonner aux avocats chargés de la résoudre. J’a- 

■ embrassé avec joie ce parti si conforme à mes désirs, 
Triais bien décidé à ne pas rompre le silence, lorsque le 

■y Mère public m'a forcément arraché à l’obscurité dans

bulle m'a'fait un devoir de me montrer , pour me justi
fié aux yeux de mes concitoyens comme aux vôtres, Mes-

I je regrette amèrement qu’un procès important à la 
y rité' loa'rs qui enfin pouvait se renfermer dans les bornes 
L jjpats judiciaires, ait donné lieu à soulever des ques

tions délicates, à remuer les passions, à causer peut-être 
L scandale : je le regrette ; mais je n’ai point à me le re-

rocher : et, dès lors , m’y soumettant avec résignation , j’a- 
onle sau» plus long préambule les explications qu’exigent 
t moi la position toute particulière daus laquelle ou m’a 

plicé, et mes opinions dénaturées , mes principes méconnus , 
pb iùteutions calomniées, mes moindres actions inculpées , 
non honneur enfin et mon caractère.

II n'y a Pas un an et demi que j’ai comparu dans cette 
enceinte. J’ai repoussé alors l’action politique qui m’était 
itentée, par une profession de foi également politique, 
topre, pensais-je, à éloigner de moi jusqu’au soupçon du 
» qu’on m’imputait. Traduit aujourd’hui devant ' vous , 
lessieurs, sous le poids d’une accusation plus grave encore, 
[pourrais me défendre de la même manière. Car, en der- 
lifrc analyse , de quoi s’agit-il ? De prouver l’existence d’un 
il? Aucunement: le fait qui m’amène ici, je ne le nie 

oint. De démontrer la légalité de ce fait ? Mes défenseurs 
ont victorieusement rempli cette tâche. 11 n’y a donc plus 
iii'à établir que mon intention a été pure ; et, à cet effet, j

ne puis que protester solennellement devant vous de cette , 
lureté même, que moi seul je connais intimement ; vous J 
tire qu’elle n’a pu être que pure, et pour le prouver, me j

Mis à mes juges de 182S,
Je n’abuserai cependant pas des momens de la cour , pour 

tnouveler devant elle une déclaration de principes qui est î 
lisez connue : je me contenterai d’y appeler avec confiance , ! 
protestant de l’invariabilité de ces principes, et de la sin- j 
térité de mes opinions , sur les points que j’ai développés 
lion avec la franchise flamande que je mets dans toutes ! 
un actions , et privées et publiques. j
ït, pour ce qui est du mobile de ces actions , ce sera I 

More en invoquant ma vie passée que je répondrai aux j 
eproches qui m’ont été faits, d’aubiliou, de turbulence, 
amour du désordre et du mai : parvenu au terme de ma ] 

Paisible et modeste carrière, j’aurai, je l'espère du moins, i 
jfjit disparaître entièrement mon nom au bas du portrait do ! 
[fantaisie sous lequel l'a écrit M. l'avocat-général. Je me hâte • 
t® passer à quelque chose de plus réel.

Un événement a eu lieu depuis nia dernière condamnation; 
vêlement que je suis loin de vouloir m’attribuer , mais au- 
Mdu moins j’ai pris part, et dont, par Conséquent, je

ue j’ai 
idoyer

.. ■—-.......... 311...... |j.uu.v .■ i..j.-U.t.... -j,. j ,„et 1 au-

îri1,e I ie parle de l'union rendue désormais indissoluble, des 
"rraux belges, philosophes et catholiques.
Des que j’ai été convaincu que cette union , nécessitée,

11 “et,resserrée par les circonstances , était de part et d'au- 
psincere, je jugeai utile d'en prendre acte, et de procla- 
I«Il il *1? S‘ c'a're* îs' simples, si constitutionnelles , sur 
!>. e* eb' se fonde, et qui la mettent à l’abri de toute 
'l"ue’ a»-dcssus de tout obstacle, et la rendeplus forte 

quelque puissance que ce puisse être qui tenterait de 
11 opposer la violence. 1
«dH ' n3.ess'eurs' dans les brochures que je publiai du 
ht I n ma Pï'son > «t.que j’envoyai directement au roi, avec 

cure par laquelle je lui manifestai ma satisfaction d'avoir 
•tUcher mrm «««, i .— _ :  _ _ _ _ _ ï*_ _ _ ii. c ler ,m°n nom à un fait qui ne pouvait manquer de 1 e agréable, celui de l’harmonie rétablie entre deux

classes de citoyen , qui jusqu’alors avaient affligé son coeur 
paternel par leurs querelles , et qui promettaient maintenant de 
ne plus s’occuper d’un commun accord que de veiller à la 
liberté et à la/ prospérité de la patrie.

De loi ne, témoigna aucun mécontentement de ma démar
che ; je dus çp conclure qu’il approuvait et ces efforts et le 
but vers lequel ils avaient été dirigés.

Messieurs, c'est avec intention que j’oppose ces efforts pour 
opérer et maintenir la concorde entre mes concitoyens, à 
l'accusation d’avoir semé le trouble et fomenté les haines 
dans le royaume que le ministère public a rappelée dans 
ces débats , et pour laquelle j’aurai dans peu de mois satis
fait à la loi abolie depuis près d'un an, en application de 
laquelle je suis pr.ui.

C'est ainsi, messieurs, que, nouveau bouc émissaire, chargé 
de toutes les iniquités qu’on suppose avoir été commises, je 
dois de mon côté expliquer jusqu’à des actions que je n’aurais 
jamais cru pouvoir être interprétées contre moi.

On m’a demandé : Pourquoi pensaz-vous aujourd’hui au
trement sur ce qu’on nommait jadis les relations entre le 
sacerdoce et l’empire , que vous ne faisiez il y a quinze ans , 
comme il conste de vos ouvrages imprimés ; il n'y a même 
que trois'ans, comme nous le voyons par vos lettres à M. 
Tielemans ?

Je vais le dire ici ;
Je me suis longtemps combaim moi-méme pour me forcer 

à croire ( et, quoiqu’avec peine, j’y étais enfin par- 
venu ), qu’il y a des castes et des sectes si essentiellement 
anti-sociales que, pour les mettre hors d’état de nuire et 
de saper les fondemens de la société elle-même, celle-ci doit, 
smon les anéantir, du moins les dominer, les enchaîner, 
les réduire de toutes les manières à l'impuissance, je dira) 
même à la nullité la plus complète.

C est encore là le libéralisme de ceux qui , toujours tran- 
quiljes sur l’esprit d’empiètement et de despotisme de tout 
ministère gouvernant, ne voient à craindre pour la liberté 
que jésuites partout, ultramontains partout , parti-prêtre 
partout ; et dont l'imagination prodigue entoure généreuse- i 
ment ^ quelques prêtres et quelques nobles belges au dix- 
neuvième siècle, de la puissance réelle, des richesses et 
surtout de l’influence d’opinion qtra les corps du clereé et 
de la noblesse avaient en Belgique au dix-huitième.

Cela me parait maintenant une erreur palpable. Et, de
puis que j’ai acquis une conviction nouvelle, quelqu’op- 
posee qu’elle soit à ma première conviction , j’ai cru me 
devoir à moi-même de l’exprimer, de la manifester avec la 
même bonne foi que j’avais exprimée l’autre.

D’ailleurs, Messieurs, j’étais encore en celte circonstance, 
comme je l’ai toujours été, et comme probablement je le 
serai pendant toute ma vie (ce sont là de ces prédispositions 
“O caractère qu’on n'arrive jamais à dompter) , j’étais entraîné 
par l’instinct qui, un peu plus tôt un peu plus tard , m’atta
che invinciblement aux minorités opprimées, pour résister 
avec elles au pouvoir qui s’appesantit sur elles: singulière 
ambition, pour le dire en passant, qui refuse toujours de 
triompher avec le plus fort pour retourner de nouveau au 
combat avec le plus faible! Je m’étais ainsi lutté de mettre 
la dernière main, à Rome même et après la restauration dn 
siège pontifical, à un ouvrage que j’avais flatsé de publier 
quelques années auparavant, lorsqu’il m’eût paru peu géné
reux d’attaquer un sacerdoce qui n’était pas libre de se dé
fendre. Je redoublai d’efforts contre lui. les années suivantes, 
parce que je crus le voir croître en prétentions dangereuses , 
et que je craignais qu’il n’acquît enfin les moyens de les 
réaliser. Je cessai entièrement mes attaques quand je m’aperçus 
que, non seulement ces moyens lui manquaient, mais que 
même , loin de dominer , il avait peine à se soustraire à la 
dépendance. Enfin , je lui tandis sincèrement et loyalement 
la main, aussitôt que, prêtres et fidèles, ne se rappelant 
plus que d’être avec nous citoyens d’un même état libre, se 
bornèrent à réclamer à nos côtés les mêmes droits à émet
tre les mêmes vœux, à se dévouer de la même manière au bon
heur de la patrie commune. Je reviens aux opinions qu’un 
aussi heureux changement de circonstances m’avait imposé
l’obligation de professer.

Je crois donc devoir dire que, dans l’organisation de nos 
gouverneinens constitutionnels-représentatifs modernes , il n’y 
a plus de classes , ni de castes , ni de sectes, bien entendu 
devant la loi ; que cd!e-ei ne connaît et ne peut connaître 
que des individus, des citoyens, et de ces citoyens que leurs 
actes extérieurs, positifs et matériels ; que tout le reste est 
opinions, doctrines, propriétés privées et secrets intimes de 
la conscience , sur lesquels la loi n’a point de prise, comme 
tels du moins. J’ai ajouté que toute doctrine , si elle était 
comprimée par le pouvoir, triompherait tôt ou tard; que 
les opinions proscrites feraient des prosélytes par îe seul effet 
de la proscription; que, fortifier l’opposition naturelle dans 
un gouvernement fondé sur la publicité , que la fortifier dé 
toute (’irrésistible puissance des consciences opprimées par 
l’autorité , était à la fois iuiqtie et maladroit : car , ai-je dit, 
si rien n’est moins à craindre qu’une idée fausse, quelque 
spécieuse qu’elle paraisse, quelque protégée , quelque sou
tenue qu’elle soit, rien aussi ne s’obstine comme une idée

1 a'? ’a. contradiction iui applanit la route; la persécution
lui tait faire des nas rapides ; le tems la fait toucher au but 
et alors on ne s’étonne plus que d’une chose, c’est d’avoir 
jaina's pu douter un instant de sapnpularité, de sou rinne futur, 
v j1 ‘loue demandé, au nom de la loi fondamentale, li- 

-rte pour tous , c’est-à-dire , respect pour les droits de cha- 
J!? ’ ’ c'est-à-dire , équité et justice pour tous. Per

sistant U ailleurs invariablement dans mes principes philoso- 
l’inSa-r ’philosophiques exclusivement, j'ai demandé dans 
ir,„te,etii„ Philosophie elle-même, comme dans celui de 

t culte dogmatique , l’émancipation , l’entière indépen
dance du catholicisme , qu’il est tems enfin de débarrasser- 
des Vieilles entraves du gallicanisme et du joséphisme, con
ti aires aux doctrines vitales de la liberté des opinions et des 
croyanoes , de la parole et de la presse. Eh ! qui veut en- 
coie de nos jours reforger ces chaînes rouillées du prétendu 
dioit du plus fort ? Quelques incorrigibles de l'ancien ré- 
ginie, qui pretendent ( chose impossib'ê) concilier les idées 
liberales partout triomphantes aujourd’hui , avec les mœurs 
serviles, ies pratiques usees de leur époque; les principes lé
gislatifs que nous nous sommes posés , avec les volontés arbi- 
traires que le bon plaisir imposait jadis.

Pour moi, messieurs , répudiant toute classifi
cation (levant la loi , j'ai cru que la socie'té do- 
vait laisser les citoyens se classer librement comme 
ils le jugeraient convenable , et uniquement dans 
leur seul et propre intérêt, poar ne jamais les dis- 
tinguer elle même qu'en citoyens nuisibles et ci
toyens utiles , afin de punir les coupables et do 
récompenser les bons.

Finalement j’ai eLabli que l’oppression d’un sent 
culte met en danger tous les autres, et avant tous 
les autres, le culte meme, ou la philosophie , ou
I autorité qui oppriment ; qu’il n’y a do liberté pour 
les opinions et pour les individus qu’accompagnée 
de la justice, et pour tous également ; mais de la 
justice réelle, effective , pratique; et que le mot si 
profondément senti : ils veulent être libres , et ne 
savent pas être justes , sera éternellement applicable 
à tout ordre de choses où la domination aura pris, 
avec le masque, la jilace de l’équité ; qu’il n’y « 
point de milieu possible entre les perpétuelles et 
inévitables alternatives d’oppression, tantôt impo
sée, tantôt subie , et l’état stable et paisible d’une 
liberté entière, sans exception ni acception de pèr- 
sonnes , ou de castes , ou de sectes.

C’est dans ce sens , messieurs , qu’est conçu l’artij 
cle pour lequel je comparais devant vous ; cW dans 
ce sens que sont conçues toutes mes lettres i M. 
I ici ein an s*

De même que je le faisais en toutes circonstance», 
de vive voix , de même je répétais dans mes ouvra
ges et mes brochures, dans ce que j’envoyais aux 
journaux et ce que j’écrivais à mes amis , combien 
l’arbitraire , sous quelque forme d’ailleurs qu’il se 
montrât , de quelque manteau qu’il se couvrît, 
quelque tempéré qu’il prétendît être, me paraissait 
non-seulement odieux , mais encore imprudent et 
impolitique. Et, je ne m’en suis jamais défendu , à 
mes yeux notre ministère s’égare tous les jours de 
plus en plus dans les voies trompeuses de cet ar
bitraire ; il y fait des progrès effrayans. J’ai tou
jours témoigné hautement le mécontentement que 
j’éprouvais , et que je n’étais pas seul , tri à éprou
ver ni à manifester avec le même éclat : et, dans 
mes relations privées , je ne me montrais souvent 
pas plus satisfait de l’opposition que des ministres* 
si les uns , disais-je , font le mal, les autre* man
quent d'énergie pour l’empêcher , et la nation est 
viotimede ce funeste concert d’audace et de faiblesse.

Il est inutile de m’appesantir plus longuement sur 
le contenu de me* papiers saisis ; on n’a plus rien 
à désirer à tel égard ; le scandale a été complet.
II est vrai qu’il n’a duré que peu de jours ; et il 
était impossible qu’il durât davantage. Il devait né
cessairement retomber avec tout le blâme qu’il Irai» 
nait à sa suite , sur ceux qui s’en étaient rendu- 
coupables ; qui , chargés par clal et par devoir de 
se borner a chercher l’existence d’un délit, d’an 
crime , ne trouvant pas ce qu’ils cherchaient,avaient



répandu on fait répandre eu tons lieux des anecdo
tes , toutes falsifiées et envenimées, fausses même 
et calomnieuses; les avaieut confiées ou fait con
fier aux organes ministériels ; avaient affiché ans 
coins des rues les secrets des familles et de ia vie 
privée. Sous la séquestration la plus rigoureuse, 
nous ignorions, M. Tielemanset moi, l’infâme ma
chination qui se tramait contre nous , l'assassinat 
moral dont nous étions les victimes. Le bon sens 
public , le bon sens belge , comme a si bien dit M. 
Van de Weyer, commençait déjà à en faire justice 
lorsque nods l’apprîuies, et j’ose me flatter que 
quelques mots d’esplication que je priai notro avo
cat ; notre ami, de donner pour nous à ccl égard à 
nos concitoyens ; aura fini de dessiller tous les yeux.

Voilà , messieurs , pour le mal réel que l’on vou
lait nous faire. On n’y a pas réussi : ce n’est cer
tes pas au ministère que nous croyons en devoir 
de ta reconnaissance

Celui-ci d’ailleurs nous avait déjà fait un mal 
irréparable , en faisant faire ce qu’on appelle une 
descente dans nos pensées les plus intimes , dans 
celles de nos familles et de nos amis , en polluant 
les épanchemens de l’amitié et de la confiance , en 
flétrissant par un contact inquisitorial, nos désirs 
les plus fugitifs, les aveux de notre conscience, et 
«n quelque sorte jusqu’aux battemens' de notre cœur 
et à notre vie elle-même.

Là , messieurs , où une autorité omliragense peut, 
sous un vain prétexte, s’emparer ainsi de tout vo
tre être, je le demande, y a t-il encore liberté 

. individuelle et publique?
A l’humiliation de la saisie succède l'humilia

tion des interrogatoires. Ils étaient bien inutiles. 
Car, à quoi bon nous creuser et nous recreuser 
pendant des journées de huit, de dix heures ; nous 
épuiser de questions toujours sur les mêmes 
lettres toujours, sur les mêmes phrases , disant 

'toutes et toujours la même chose, savoir que 
nous n’approuvons ni la marche suivie par no
tre ministère, ni le système dans lequel il pré
tend nous gouverner, ni nos ministres dont cette 
marche et ce système dépendent, et cela pré- 

. cise'ment parce que nous sommes attachés de cœur, 
dévoués à la loi fondamentale , dont les principes 
et les actes des ministres nous paraissent essen
tiellement et éminemment subversifs ; que nous 
n’approuvons pas davantage la conduite de tel ou 
tel membre de l’opposition, dont nous blâmons le 

, manque d’énergie , ia crédulité dans les promesses 
du ministère, la crainte de ses menaces , le défaut 

■_ de tactique , d’ensemble , de persévérance.
Et ici y Messieurs , je rappellerai l’accusation 

. qui nous a été faite à plusieurs reprises , et tou
jours aussi merveilleusement hors de propos que 
sans raison et sans preuves , d’être les ennemis îles 
rois. Serait-ce par hasard parce que nous ambi
tionnons l’honneur d’être les amis du peuple? No
tre roi lui-même , Messieurs, veut être et se croit 
nécessairement le premier ami du peuple belge. 
C’est ainsi que nous le qualifions , en combattant 
•ans cesse les adversaires de son inviolabilité , 
qui seuls voudraient être inviolables , tandis que 
la loi fondamentale a irrévocablement déterminé 
la responsabilité de tous les agens du pouvoir , 
comme garantie suprême de toutes les autres ga
ranties sous la sauve-garde desquelles elle a placé 
nos libertés et nos droits. Ces libertés ; ces droits , 
les garanties que la' loi des lois a fondées , et la 
responsabilité ministérielle qui les comprend toutes 
sont, je ne saurais assez lè répéter ni le répéter 
sous trop deforme«', sont, dis je , avec l’exécution 

" franche et entière de la loi fondamentale elle-même, 
le seul, l'unique but de nos vœux et de nos efforts , 
et pour l’atteindre, ce but, oui, Messieurs, nous 
sacrifierons volontiers notre repos , notre liberté , 
nos fortunes , nos vies. Et ce n’est qu’alors que nous 
croirions avoir rempli notre tâche civique, ce n’est 
qu’alors que nous croirions avoir rendu impossible à 
jamais le retour déplorable des scènes sanglantes, 
qne, comme je l’écrivais à mon ami , l’irresponsa
bilité des ministres a provoquées pour les leçons des 
peuples et des rois.

Pourquoi aurais-je dissimulé ces idées et ces sen- 
timens? Je ne le vois pas plus aujourd’hui que je 
ue le voyais avant la saisie de mes papiers. — Mais 
il eat fâcheux que tout cela soit devenu public» — 
A la bonne heure Ijqu’on s’en prenne donc à ceux qui 
y out donné delà publicité.

M. l'avoeat-général me reproche d’avoir nourri

de pareils sentimens ; d’avoir en de pareilles idées. 
Libre à lui : moi, je persiste à n'en pas rougir. Il 
veut m’èn faire un crime ; qu’il montre donc en 
quoi ce crime consiste ; je suis fort tranquille à 
cet égard. Mais, encore une fois , était-ce dans mes 
lettes confidentielles qu’il devait eu chercher des 
traces? Je lie m’étais jamais caché. Conspirateur 
d’une espèce unique , on me retrouve , tout comme 
dans mes relations les plus secrètes , dans ce que 
j’ai publié par ia voie de la pressé , et signé fran
chement de mon nom en tontes lettres ; et l’on m’y 
retrouve , non provoquant à ia sédition , à ia révolte, 
à la révolution , moins encore ourdissant une 
trame , un complot , comme j’en étais accusé d’a
bord , mais faisant , je ne n’en disconviens aucu
nement, faisant de l’opposition , et, j’en conviens 
encore , de l’opposition la plus dangereuse possible 
pour tout ministère qui ne suit pas scrupuleuse
ment la ligne tracée par nos institutions ; car c’est 
de l’opposition dans le sens, en faveur et de par 
la loi fondamentale.

Ab ! gardons-nous bien de jamais confondre cette 
opposition au ministère, dont il est permis de sus
pecter les intentions , de critiquer les actes , d’accu
ser les doctrines , que l’on peut, que l’on doit cher
cher à faire craindre, à faire repousser par la 
nation, quand on le juge indigne delà confiance du 
roi, des états-généraux et du peuple ; gardons-nous , 
dis-je , de confondre cette opposition toute consti
tutionnelle avec la rébellion au pouvoir selon la loi ; 
gardons-nous ^la conséquence en serait par trop 
funeslej de flétrir la resistance légale au système 
libcrlicide de quelques hommes , système avoué , 
prêché , imposé par leurs organes de tous les jours , 
avec l’attentat qui tendrait à renverser les institu
tions fondamentales de la patrie ! cet attentat serait 
un crime ; la résistance lêga|e est un devoir.

C’est ce devoir, messieurs, que j’ai voulu remplir : fai 
soutenu qu’il est permis, qu’il est louable, qu’il est même d’obli
gation de résister légalement à notre ministère qui, pour moi, 
est l'ennemi de nos libertés, le ravisseur de nos droits. Ce 
crime, j’en suis innocent ; car, loin d'attaquer le roi cons
titutionnel , de provoquer à la désobéissance aux chambres, 
de porter, en un mot , la hache à notre loi suprême, ce 
sont au contraire nos institutions patriotiques que j’ài toujours 
montrées à nos concitoyens ; comme étant pour nous la vraie , 
l’unique planche de salat; ce sont tes pouvoirs qu’elles fon
dent et tels qu'elles les fondent, que j’ai toujours invoqués pour 
nous sauver du naufragé

Provoquer au changement, au renversement de l’ordre des 
choses établi , c’est faire, ce que font nos journaux ministé
riels ; c’est demander la. suspension de la loi fondamentale, 
c’est engager le pouvoir exécutif à se, constituer dictature ; 
c’est prêcher la nécessité de mesures extra-légales, arbitrai
res , et vouloir fonder une prétendue liberté au moyen d’un 
despotisme réel ; voilà , messieurs, ce que j'appelle atta juer 
directement le roi et la loi.. Mais, à Dieu ne plaise que je 
dénonce à la justice ces provocations plus absurdes encore 
qu’elles ne sont criminelles ! le mépris public les a punies 
comme elles méritaient de l’être. Plus sage en cela que celles 
de nos voisins, l’opposition belge ne s’est pas exposée à ap
peler l’intérêt des poursuites judiciaires sur ses Gaset let, 
Ûrapeaux B lanes et ses Quotidiennes , elle a poursuivi sa 
noble carrière, et ses ennemis n’ont plus poussé que des cria 
impuissans.

Je passe maintenant au chef d’accusation qui pèse sur moi.
J’ai, dit-on, excité directement à: former une conspiration 

pour changer ou renverser le gouvernement de ce pays.
La haute administration n’a pas eu à se baisser beaucoup 

pour saisir tous les fils de cette conspiration, tramée à moi 
tout seul, et d’une manière qui, certes, fera épopie dans 
les. annales de toutes les conspirations possibles. A l’Opéra 
du moins les conjurés se bornent pour toute invraisemblance 
à crier à tue-tête leurs projets cachés du complot ; j’ai fait 
mieux ; j’ai confié le mien aux feuilles publiques, afin que 
mon secret fut pins connu encore que celui de la comédie.

En vérité, ce qui étonne le plus dans une affaire, où ce
pendant tout étonne et à fort juste titre , c’est que des person
nes sensées et raisonnables aient jamais pu affecter île croire 
à fa réalité de ma prétendue conspiration.

Et cette conspiration consiste :
f° En une somme de cent florins que j’ai destinée, pour ma 

part,. à indemniser ceux qui, en résistant légalement à l’arbi
traire, auraient fait quelque perte.

2° , En des réflexions qué j’ai soumises au public , à l’oc
casion de mon approbation du projet de société , pour que , 
s’il y avait moyen, on étendit le cercle de l’opposition 
constitutionnelle à toutes les mesures illégales qu’il serait 
possible de prévoir.

3°, Eu ce que j’ai proposé que les associés s'engageassent 
librement, volontairement, spontanément, pour tout le teins 
qu’ils ne changeraient pas de résolution à cet égard , à ne 
favoriser de leurs votes que des associés ,; ce qui, je l’avoue, 
gênerait singulièrement MM. les gouverneùVs de ,provinces , 
lesquels , demeurant hors de l’association, fie parviendraient 
plus aussi facilement, de leur côté, à faire prendre par les 
membres des états-provinciaux l’engagement de voter pour 
tel ou tel autre candidat ministériel.

Au reste , je sentais bien que ce dernier amendement au 
premier plan de souseription nationale paraîtrait pour le 
moment une véritable utopie ; je n’en étais pas moins libre 
4$ donnes cours à mie idée qui pouvait avec le temps de

venir utile, et qui, apres tout, n’avait en elle-mèm„ 
de criminel, .qui n’offrait aucun des caractères d’u ™ ne“ 
vocation et surtout d’une provocation directe à nJlt Pt0' 
ou à un complot. ® attentat

La preuve irrécusable de ce que j’avance se trou»» 
le brouillon saisi d’une lettre que j’écrivis à Liée» i °,B| 
demain même de ma lettre incriminée au Couvrir le"’ 
Belge, six jours par conséquent avant je pusse m'Lel. 
qu’on m’intenteiait une poursuite. Dans cette lettre P " 
rant que je regarde tout le reste comme inexécutable j 
les circonstances et avec les hommes donnés, jenem- 111 
qn au projet de rente belge , lequel, dis-je, doit - ^
Cil avant î fl ta rM I ** c*n’,i mqonliA anna -L.l-->----  —j- , —1 uuit niard

etj' pour qu’il marche sans obstacle et vJ ■
témoigné le désir que les avocats de tous les barr»3l 
reconnaissent authentiquement et en signent la con.üi ,.ei 
nalité et la légalité ; ce n'est pas que j’en doute JJ lfr:'
mninc cl si mnndo . w _ ; _ *_____• ■ * ***01.1»moins du monde; mais, comme, je m’exprime dans laJi! 
lettre, les organes ministériels rendaient cette lé°alii» 
pecte non du chef d’attentat contre le gouverneint ^ 
de celui d’escroquerie au détriment des particulier- 
J-tait urgent de convaincre et de rassurer sur leu 
les citoyens trop crédules ou trop peu courageux.

Je suis surpris , messieurs, que l’accusation n’ail----------- , que raccusation n’ait nauii
dans cette piece la conviction intime , tout au moin,7 
ia pnrélé de mes intentions. C’eût été de l’impartiaiii; !, - , --------- v....... ................ ère de l'impartialité »
daus quelque position que l’on se trouve, l'impartial^

cup,!

toujours une vertu ; elle est un devoir pour le iua°iitni 
Quoiqu’il en soit , je serais fâché que l’on conclut de 

que je viens de dire, que je recule devaut l’idée des enta 
mens a contracter par les associés constitutionnels, J. 
Messieurs. Je crois , il est vrai, que les associés actutl, 
quels qu’ils soient, ne contracteront pas ces eiigaeemeru 
mais, je soutiens qu’il leur serait très-licite de les contracts 
res,ster légalement à l’arbitraire ou à ce qu’on croit l’arbilrii 
(cela est synonyme), élire, voter , présenter ou repouis 
îles candidats sont des droits imprescriptibles que la loi fe 
damentale a établis, et dont chaque citoyen peut userlià 
meut et comme il l’entend. Or, que plusieurs citoyens m

moyen coercitif ne soit invoqué par (association , soit pou 
se recruter , soit pour empêcher les désertions ; il suffit n 
Ion puisse eu faire partie aujourd'hui, parce que l’on fin 
comme elle, et l’abandonner demain parce que l’on Les 
detre de son avis , pour que toute ombre, je ne dirai piii 
trame, de complot, de conspiration , mais de la moindre 1 
gante disparaisse et s’évanouisse entièrement. Mais, met 
pnqueia-t-on peut-être , c’est l’ojiinion qu’on exploite, et 
de 1 opinion qu’on menace. Eh î Messieurs , sous quel gu 
vernement vivons-nous ? Ne (oublions jias, c’est sous te
gouvernement constitutionnel.représentatif, sous un join 

fondé exclusivement sur (opinion ; dont l’ojiiujoo !nemen t _---- — , ........ .^ nui,
. vie cl la force; et où; l’on aura beau faire, ce sers 
jours en définitive (opinion qui régnera pendant que 
ministres gouverneront, soit dans lè même séni, soit t 
un sens opposé ; c’est-à-dire pendant qu’ils fer ont le tab 
ou le malheur de la patrie , et que finalement ils préparer» 
leur propre triom|die ou leur chute; car, en dernière« 
lyse, (opinion (emportera toujours, mémp sur ses plus nw 
ennemis , même sur les mauvais ministres.

En un mot comme en mille, messieurs, jW 
aux belges

a Vous avez one loi fondamentale. Cela ne tip 
a fie pas uniquement qne vous possédez un piff 
» écrit ou imprimé qui porte ce titre; mais h 
» que vous avez des institutions faites pour d 
» respectées , exécute’es ; qui doivent être gar,ll,il 
» contre toute infraction de la pari de qài fl®
» soit -, de l'observation desquelles tons, do pim? 
» tit au plus grand , sont responsables , le fou®!1? 
» naire ministre d’état comme le fonctionnaire!!®, 
a cbarnpêiie, le roi devant l’histoire 0°«®*. 
» simple citoyen devant la loi : cela signilie «
» que celte loi fondamentale, de lettre mortet?1 
» serait sans cela, doit être vivifiée par l'e*ertl 
n pratique , efficace des droits qa’elle «sâU,(t 
a chacun ; car elle est faite , non pour se*'1, 
a thème à des promesses illusoires, à de «
• protestations, ou de masque à un faux liber»
» mais bien pour être organisée activement,® 
n verti® en laits réels et positifs. Tou», noU#‘|< 
a vons , nous devons même surveiller 8Croj,u 
a ment le maintien de ce principe vital «e 
a existence politique et civile , empêcher Pj®^ 
» les moyens légaux'à notre disposition ?n 1 ^ 
a méconnu, viole’ : co devoir est aus«1 sacr ' • 
» le citoyen que ceux do la morale le 8011 

l'homme. ■ . -, cf|l
« Eh bien ! donc , ai-jo ajouté , sacrifie11*

. . - 1 » ♦ . J _ ai/st T*l» ----».------- --- '-----y. - - ,

œuvre toute civique nue partie de 11
ten!

n«1et une portion de notre revenu ; et nou» 
fierons pas à voir la patrie libre et heure® 
ronner nos efforts. La liberté publique^ ^
duellc que notre loi suprême n°u,8arantl»’»t
_______ â., ^«Intéressementconserve qu’au prix du désintéressai
dévouement sans bornes de ceux q°>8 cet'1pour qusà en jouir. Ne négligeons rien P po»

dés lois soit sa-dessus de toute a got
lés
loi dés lois soit sn-nessus uc — . Dfl0,
que les agens do pouvoir > ceux



, yerïMfil , et qui , tout comme noua , iai doivent 
, obéissance , qui même la lui out soiecneliemetit 
, jurée, y soient soumis ; pour que nos mandatai- 
n res ne consacrent que des lois conformes à son
• esprit, et rejettent celles qui la contredisent ; pour
■ qu’il* se hâtent de compléter notre machine cons
titutionnelle, aGn qu’elle cesse d’être paralysée
• Jam tous ses loouvetneus , et pour qu’ils la dé-
• barrassent des vieilles entraves qu'une législation 
i et des hommes d’une autre e'poque opposent à sa
• «arche ; pour que les véritables soutiens de cette 
i loi fondamentale soient recompenses et qua ses 
i ennemis soient mis hors d’e'tat de nuire ; pour ,
• en dernier lieu, que la resistance légale soit re
it connue comme le seul moyen possible, dans un
• gouvernement constitutionnel-représcntatif , de
• prévenir efficacement et toujours eu temps utile, 
i toute tentative illegale du pouvoir contre le 
» droit, de la force contre ia justice, ainsi que 
» toute entreprise violente des masses contre le 
a pouvoir légalement constitue' et usant dans les 
» formes voulues des droits que les lois lui cotifè- 
« rent, et pour que cette résistance légale triom-
■ phe constamment, en tous lieux et de tous les 
» obstacles. »

J'aurais pu terminer par ces paroles :
» Je sais, mes chers concitoyens , que ceux qui, 

» dans leur intérêt personnel , l’intérêt de leur atn- 
» bition , de leur avidité , ont besoin du changement
* radical et nos institutions , dont la clarté Ica ir- 
’’ rite, dont la force les effraie, dont le principe 
‘ populaire si incontestablement déterminé déjoue
* tous les projets de domination et d’avarice ; ceux 
1 qui , par conséquent , veulent à tout prix que ces 
» institutions s’altèrent, s’affaiblissent, s’usent et 
“ a écroulent : je sais , dis-je , que ceux-là , vrais
* révolutionnaires , m’accuseront d’avoir cherché
* une révolution ; qu’ennemis nés de l’ordre établi 
1 par la loi fondamentale , Us voudront me faire 
’ punir de mes efforts pour entraver les projets
* inconstitutionnels qui tendent à fonder un nouvel
* Ordre a établir , où l’irresponsabilité ministérielle 
’ remuerait sous le nom de monarchie tempérée ;
* qu'enfiu conspirateurs eux-mêmes contre la liberté
* dés Belges, ils essaieront de m’envelopper dans 

One prétendue conspiration contre leurs perfides
’ desseins. Mais qu’importe? Ils réussiraient même 
1 a me faire condamner que je ne m'en croirais 
’ P** plus coupable. Tout entier à mes devoir d’hotu- 
" “e du citoyen , obéissant toujours aux impul-
* sions de ma conscience , je me résignerais à mon 

!or* * Ie m’en consolerais même sans peine, en
* Me répétant : J’ai fait ce que je devais faire ; ad-
* )Ä>enne ^Ue Pourra‘ • *

ai», coupable seulement d’avoir cru, d’avoir sincèrement 
ont 1 ; i fondamentale et en la sincérité de ceux qui 
courm ' C *a ma'nten'r ' ma‘!’ d'ailleurs, traduit devant cette 
suite* ï*Vout > dès le premier jour , m’a rassuré sur les 
tectiice a CCUSat'on ’ ^'humanité des formes , l'attention pro
ies i i™! conseillers et la bienveillance , je dirai même 
Messieurs ■ M.' -le Pr*si(ient! ma'5 enfin , jugé par vous , 
cence ,,,1' *? ? al r,ien a redouter. Aussi, fort de mon inno- 
l'jfri,' me.su|s-je présenté sans crainte ; et t'attends avec calme 

"« qui décidera demonavemr. 
iut ] es ce„ discours, qni a fait une impression très visible 
parolc «i® ; ,ct aucun autre accusé ne demandant la 
P°ur dén', 6 l,rps'l*ent annonce que la cour va se retirer 
de M T'-,rer d’abord sur les incidens relatifs aux lettres 
du code 'e. ,ans et 'a position des questions sur l'article 90 
cour rem *letla 'est Pr®‘ de m'di. A une berne et demie la 
étirés i* st!ance et par deux arrêts assez longuement 
P’ocès i- eCK e que *es lettres de M. Tielemans resteront au 

! (on p, onnj,e celles de M. de Potter sans aucune restric- 
s que les questions sur l’article 90 ne seront pas posées. 

ino!m,ntV?cat:'80iiéral déclare qu’il désirerait encore avoir un 
seurs do * Pat°le sur la consultation de Liège que les défen- 

accusés ont déposée.
pour « ®* WcyeT i au nom de ses confrères, déclare que 
Cet* s’il i f Pro|onger davantage les débats la défense renom 
lion ,|e w ,aut a l’usage de cette pièce. Mais sur l’observa, 
’ninistère " 11Pr^3’cleut que la cour est fatiguée et que le 
liiei p0j .Pu,,lic peut avoir à s’expliquer encore sur quel- 
W |e, j " > sauf toujours aux défenseurs le droit de par- 

ctniers, l’audience est levée et remise au lendemain.

i » i lence du 3o avril. — L’audience est ouverte 
piro]8euie,s nn quart. M. l’avocat-géncral, qui a la 
tio„ j ’ “ocl*re n’avoir rien à dire sur la consulta-
cP|Hte|li • rr.eau de Liège , dont il a demandé bier 

^umnication,
PpndQC°Ur se ret*re aussitôt ; à une heure , elle a 
damné à Hnim1 Par *4tlue^e M. de Potter est cen- 
et Baril i . an* de bannissement ; M M. Tielemans 

Ml, o'*3EPTàna; M. de Nève à CINQ ans. 
Quilles ^- Mumtnena et Vaaderstraeteu sont

L JÉOE, u i« Mal

Üue lettre particulière de Bruxelles contient 
ce qui sait : L’arrêt de condamnation a été acceuilli 
par le silence et la.stupeur. Tous les défenseurs 
ont entouré les condamnés pour les embrasser et 
leur serrer la main. Tous les açèuséa ont montré 
beaucoup de calme.

— Aux termes de l’article 3u du code pénal la 
durée du bannissement r.e peut dépasser dix années, 
ni être moindre de cinq.

— Oh annonce la faillite d’une maison de banque 
de Tirlemont.

— Le roi doit arriver aujourd’hui' à Bruxelles.

BUREAU DE CONSULTATIONS.
Un bureau de Consultations vient de s’quvrir place Saint- 

Lambert , ii® 45, sous le patronage de MM. Teste, bâton 
nier , et Ra.keni, ancien bâtonnier. Le but des avocats qui 
le composent est de s’occuper de consultations et de se li
vrer à la plaidoirie et à la direction des affaires judiciaires, 
te bureau sera ouvert au public , tous les jours ouvrables de 
ray heures du matin et de 3 à 5 heures de relevée; le di
manche , de 9 heures à midi.

Les consultations et la poursuite des affaires seront gratui
tes en faveur des indigens munis d’un certificat du bourg
mestre de leur commune.

TAXE DU PAIN d Liege, du Ier mai.
Pain de sêigle, ; . . 15 cents au lieu de 14 1,2.
Pain de ménage, . . 23 1,2 cents au lieu de 22 î,2,

Quoique les antécédens de la conr de Bruxelles 
eussent inspiré bien des pressentimens , les nouvelles 
de ce malin dépassent toute» les prévisions. A Liège 
surtout, hommes de l’opposition , hommes neutres , 
hommes du gouvernement, tous , avant même d’en- 
tr.ndre les défenseurs , s’accordaient à réputer ab
surdes les poursuites dirigées contre MM. de Pot
ter et ses co-accusés. La défense a achevé de 
dissiper jusqu’à l’ombre du .doute. Chacun a re
connu dans les accusés les ennemis d’un système 
d’administration que l’opinion publique a depuis 
long-temps flétri; personne n’y à vu des conspi
rateurs.

L’arrêt de Bruxelles n’a rien changé à cette con
viction; déclarés coupables parleurs juges, de Potier, 
Tielemans, Barthels et de Nève ne sont, eux yeux 
du pays , que les martyrs d’une cause qui est celle 
de tous les Belges. Qu'on pénètre dan* les cons
ciences, on verra quelle sympathie éveille le sort 
des condamnés , quels senlimeus on voue à leurs 
ennemis.

A part les victimes , l’afrêt du 3o avril n’est un 
événement funeste que pour le poavoir. Chacun 
sait que le pouvoir est l’auteur du procès , qu’il a 
e'ié fait par lui et pour lui • qu’il a jeté ses en
nemis dans les mains de juges tenus depuis quinze 
ans par lui dans une position précaire qui en
lève aux citoyens les garanties voulues par la 
constitution ; qu’en l'absence de ces garanties , un 
pouvoir, s’il n’a abdiqué toute pudeur,- ne fait 
point de procès politiques. A côte' de l’erreur dés 
juges, si l’opinion consent à qualifier ainsi la con
damnation des accusés, l’histoire notera la mora
lité’ des hommes qui ont osé demander à une ma
gistrature amovible la tête do leurs adversaires 
politiques.

Ou le voit maintenant, le pouvoir a jete' le mas
que ; entraîné par une pente rapide , le Voilà 
arrivé aux réaction« dont l'a France fut le tbéâtie 
eu x8f 5, à celles qui signalèrent eu Espagne la res
tauration de Ferdinand.Cours prévotales, épurations, 
déportations aux Présides, tels sont les souve
nirs e'voqué» par ce qui se passe en ce moment en 
Belgique ; et de peur que les faits n’ayent point 
une aiguiGcalion assez évidente , voici les apologis
tes de M. van Maanen , imprimant sous ses yeux, 
et avec une impunité dont ce qui s’est passé à 
Bruxelles fait ressortir tout le contraste , que le 
souverain pouvoir appartient au prince , que le roi 
des Pays-Bas est ce qu êtait en Belgique U roi 
d’Espagne,

Chacun peut Voir aujourd’hui où il y a conspira
tion ; le but est assez clairement indiqué; tea 
tneyens, on les connaît ; la question est nettement 
posée : c’est entre le parti national et le ministère 
une guerre à mort.

Qu’on ne s’y trompe point toutefois,; nous som
mes arrivé» à une époque où le combat exalte loin 
de décourager , où la défaite retrempe les âmes 
loin de les .abattre, La religion ne fleurit qu'au mi
lieu des persécutions; la semence d’un culte ré»s- 
néraleur eut besoin d’être arrosée par la sang des 
martyrs. La religion politique de l’Europe au jq® 
siècle , c’est la liberté ; les persécutions , loin de 
retarder son triomphe en accéléreront la marche 
Elle aussi a déjà eu ses martyrs; au beooin il s’en pré
sentera de nouveaux . car la foi dans la liberté dans 
ce culte des hoble« âmes , ne succombe point devant 
la force matérielle, la seule qu’on puisse désor
mais lui opposer. L'histoire est là pour attester ce 
qu’il y a de peu durable dans la force quand l’opi
nion se sépare d’elloavec éclat. L’arrêt de Bruxelles 
laisse la force au pouvoir , mais il redouble ia 
puissauce moralo du parti de nos libertés.

J.». * t La 1/ I f ■ A ■ t i_J «

BAGUES GALVANIQUES, SORCIÈRES DE BUSSONNAIS.
Ces BAGUES sont efficaces pour la guérison des migraines, 

palpitations, apoplexies, et toutes les maladies qui résultent 
d une congestion sanguinë, prix t fl. 65 cents.

Nota.— Les’Bagues galvaniques sont en dépôt :
Chez M. Romenhitrg , sur les Escaliers de St -Pierre , ne 18.
Chez M. Pajnt, nie Royale, n!> 920.
Et chez M. Thomas, rue du Pont-d’Isle, n° 6. 923

Dimanche et lundi 2 et 3 mai, clôture définitive et san* 
remise, au MANEGE, et pour la rentrée de LAlANNE, 
fils , tout ce quo l’équitation a de plus choisi sera exécuté 
par les premiers sujets de la troupe; Le cheval zéphir fran
chira quatre chevaux.

On commencera à 6 heures et demi, Ç64

L.LEMAIRE , cabaretier, continuant l’établissement DES 
INDES, en Pécheüruc, a l’honneur d’informer le public 
qu’on y trouvera constamment toutes espèces de rafraichis- 
semens. ' ygj

ti<vrr!éeilse,'f!ne de S* Joseph à Coronmeuse, oh a reçu de U 
HOUGARDE première qualité. ‘ 969

Vieux VIN de PAYS rouge et blanc à 23 li2 cents la 
bouteille, au n° 567, rue Féronstrée. Ce vin, provenant de» 
premieres côtes, ayant été bien soigné, est supérieur au via 
ordinaire. ÿg-

AU CHOIX DU GOUT ET DE L’ODORAT,
Rue devant les Carmes, n° 380.

Dépôt d’absinthe suisse, mélisse, lavasse stomachique et 
elexir d Hollande, à 55 cents la bouteille; idem eau de-vie , 
anjiette , parfait-amour, orange et pastille à 45 cents la bou- 
^ei -n* l cl(-me île menthe, crème de canelle, ciéinede 
vanille , cuirasseau , huile de Vénus et. anisette de Bordeaux , 
a 65.cents la bouteille, les flacons non compris.

Toutes ces liqueurs sont de première qualité. On peut le« 
déguster avant d’acheter. 960

Ecole de dansé,
Rue devant la Mc'/delaine, n° i 05 , d Liège.

SEIGNE a 1 honneur de prévenir ses élèves et autres que 
pendant la saison d’etc , sa classe du soir lie commencer« 
qua six heures et demie, et celle de Mme. et de Mlle. 
Seigne spécialement pour les demoiselles, de quatre heure» 
a six. Ou donne des leçons particulières dans la journée,

P. C. VANSCHOOR, pelletier de Bruxelles, reçoit chez 
lui, toutes sortes de PELLETERIES pour conserver en été 
a un prix très-modique. ggj

AUX AMATEURS DE CHEVAUX.
, HILGERS , marchand de chevaux , est'àrrlvé 
a Liege, avec un grand transport de très-beaux 

-—^—» chevaux de selle, de voiture et de cabriolet, race 
de Meklenbourg. Il loge à l’Hôtel de la Pommelette rue 
Souverâin-Pont 316

THEWISSEN-DEÏOOZ, de Venders, a l’honneur de faire 
savoir qu il vient d’arriver de Francfort avec un très-bol ai- 
«orhment.de fines PIPES D’ECUME à l’huile , à là cire 
pipes fines de Russie en porcelaine en tous genres, en boit 
de toutes, qualités, au goût le plus moderne, et un assor
timent de quincailleries [fines. 934

VENTE de Tulipes et d’Arbustes lundi 3 mai à 2 1.2 heure»
u n® 134, place Ste-Claire, par les escaliers des Capucin».

A VENDRE une petite VOITURE d’enfant , rue derrière 
Ste.-Catherme, n° 217. ors

Les syndics provisoires i la FAILLITE de J. 3 Bi„s„- 
ci devant banquier a VERV1ERS, invitent les CRÉANCIERS
de cette faillite a se réunir sous la présidence du ju-e. 
comm.ssa.re, vendredi 7 ma. prochain, l trol, heures de w 
levée , au local des ex-Carmes, a Venders , pour délibérer sut 
une demtnde qui leur sera faite dans Tintérét de la massé 
qu il» représentent. — Verviers, 29 avril (830 m *

Les s|.'ld'« P™Wso;res : DETROOZ , HANLET , 
____________ E- HALZEUR, fil, t WARNOTTE. 952

) Mardi 4 de ce_ mois , à deux heure» précise» de reîe 
vée , le notaire PAQUE VENDRA aux enchères publiqués 
sur la place Saint-Denis , les objets MOBILIERS • fable 
de nuit et a ,eu en acajou et autres; bois de lit « mérf 
sier et autres ; plusieurs douzaines de chaises ; canaoé* 
poêles a colonne .consoles , lavabo, écrans, presse ^aui
bXS,r ■ “ broder’ deu* beau* services dorés à café 
belles glaces, seize gravures deteieaceet arts, et d’autres objet.



INSTRUCTION PUBLIQUE.
Un pensionnat est établi à Saint-Hubert (Grand-Duché de 

Luxembourg) sous la direction de P. J WAXVEILER. Les 
élèves y apprennent les langues hébraïque , grecque, latine , 
hollandaise , allemande , française et anglaise ; l’histoire, la 
géographie, les ëlémens d’algèbre et de géométrie et la tenue 
des livres, Ils sont préparés à être admis aux universités et 
aux séminaires épiscopaux dans l’espace de trois ans. Un 
prêtre leur enseigne les principes de la religion catholique 
rdmainc et leür en fait pratiquer régulièrement les exercices.

Quand les païens le désirent, les élèves reçoivent des le- 
éqns dé musique.

Le prix annuel, payable par trimestre et d’avance, est de 
'<90 florins pour les pensionnaires , et de 36 florins pour les 
élèves externes.* *»- Le prix des pensions est très-modique en 
ville. — Chaque élève interne doit fournir sa litterie et son 
service de table.

Les pensionnaires ne sortent jamais qu'avec leurs parens 
èu un professeur.

Pour plus amples informations, s’adresser, par lettres affran
chies, au directéur , à Saint-Hubert. 951

A. DISCRY commissionnaire, Quai sur Meuse à l’Eau, 
n° 940, continue à tenir un DEPOT D'ARDOISES de toute 
première qualité; cette année il les rentra au domicile des 
acheteurs gratis , il se recommande au besoin. 920

Très grande et très-commode maison à louer entière ou bel 
appartement, avec jardin, jouissant d’une vue fort agréable 
sur la Meuse et laBoverie, puits, citerne, pompes, cabinet 
à bains , etc., etc. S’adresser derrière St-Jacques, n° 482 bis,

A LOUER de suite un beau QUARTIER i ndépendant, rue 
Porte St-Léonard, n° 660. 73|

( ) Mardi, 25 mai 1830«, à 2 heures de relevée on VENDRA 
aux enchères publiques, en l’étude du notaire PAQUE , rue 
Souverain Pont , une MAISON libre de charge, avec jardin 
derrière, sise à Liège, rue St.-Séverin, n° 539, pour en jouir 
le 24 juin suivant.
38 On,fait savoir que la VENTE à la requête des héritier» 
de Jean Nicolas Hryne, ayant eu lieu le 26 avril (850, jour 
'indiqué par M. le juge de paix du quartier de l’Est, par le 
ministère du notaire BOULANGER , pour ce commis :

-La MAISON ri° 982, sise à Liège, sur les Terres-endJêche, 
avec magasin et un beau jardin, formant le premier lot, a 
été Adjugée au prix de 1200 fis. des Pays-Bas.

Celle n° 763, sise à Liège, rue Neuve, près du Pont- 
■d’Amercœur, formant le deuxième lot, au prix de six cents 
florins des F.-B.

Et la RENTE de deux florins nouante cents, représenta
tif de cinq fis. deux sous de Liège, formant le huitième lot, 
pour le prix de trente florins.

Qu’en exécution dés articles 17 et 18 du cahier de char
ge , les intéressés e n nombre requis ont informé les trois 
Adjudications ;

’En conséquence, les objets seront remis aux enchère» et 
adjugés définitivement devant M. le juge de paix susdit, en 
son bureau, rue Ncuvice, par -le ministère du même no
taire, le vendredi 14 mai mil huit cent trente, à deux heu
res après midi.

Entretems, on peut prendre connaissance du cahier de 
charge audit bureau, et chez ledit notaire où les titres de 
propriétés sont déposés.

A LOUER faubourg St.-Gilles , n° 500 , à une famille sans 
«nfans, une belle MAISON ou QUARTIER avec un superbe 
jardin, écurie, remise , 2 pompes, four, etc. 929

( ) VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Les enfans de M. Henri SALMON feront vendre aux enchè

res publiques, le 25 mai 1830, 10 heures du matin, par 
le ministère de Me BERTRAND, notaire à Liège , en son 
étude, place St.-Pierre :

1° «Leur maison paternelle, très-vaste et solidement bâtie, 
avec citerne, pompe à Ieau de pluie , jardin d’agrément, 
cour et porte coclière, propre au commerce, sise à Liège, 
faubourg Ste.-Marguerite, n° 245; elle se compose de lieux 
salons , cabinets et cuisine au rez-de-chaussée, rie 5 pièces au 
1« étage, de 4 grands greniers et deux belles caves, d’un 
beau magasin dans la cour avec citerne et pompe à l’huile, 
écuries, fournil et deux greniers très-vastes.

2° Un magasin à portée du 1er lot, sis dans la Basse- 
Chaussée , commune d’Ans , n° 624.

3® Une maison en très-bon état, située audit faubourg Stc.- 
Marguerite, n“ 220 , avec cour, cave, etc.

4° Une autre maison , aussi en bon état, sise au même lieu, 
B” 216, avec cour ', cave, etc.

S'adresser pour connaître les conditions de la vente à M" 
FRÉSON, avoué à la cour supérieure à Liège , rue Saint- 
Séverin, n® 726 , et au notaire BERTRAND susdit.

((6) La MAISON n° 541 , rue Puits-eu-Sock, à Liège, pro
venant de la dame veuve Detombay , ayant été ADJUGÉE 
je quatorze avril 1830 , par acte nasse devant M* BOULAN
GER, au prix de DEUX MILLE FLORINS, il a été fait 
jurenchère d’un dixième, ce qui a porté le prix à 2200 flo
rin», outre les autres charges, auxquelles le surenchérisseur
• déclaré de se soumettre ;

En conséquence la VENTE définitive de cette MAISON 
aura lieu devant ;M le juge de paix du quartier de l’Est rfë 
cette ville , en son bureau, rue Neuvice, le jeudi 6 mai 1830 , 
à 2 heures de l’après-midi

Celte Maison est composée de deux pièces , à côté des
quelles une petite cuisine et un grand magasin, cour , trois 
chambres au premier étage, grenier , caves et pompe.

On peut voir les condition», de la VENTE au bureau delà 
justice de paix et cliez ledit notaire,

AU MAGASIN PLACE VERTE, N'° 780 ,
Sont arrivés assortiments de trente mille paires de bas 

bonnets et chaussettes en blanc écru et de couleur, pour 
femmes , hommes et enfants , bas de femmes unis, depuis 30 
cents la paire, idem à jours, depuis 50 cents jusqu’au plus 
beaux bas d’enfants à jours pour première communion , bas 
d’hommes depuis 50 cents , bonnets, chaussettes, jupons, 
calcons , corsets, tissés et tricotés en 3 et 5 fils, bas de soie noirs 
et blancs a jours et unis , chaussettes idem et en demi soie au 
dernier prix de fabrique , trois mille foulards depuis 75 cents, 
idem ries Indes à f. 2 50 les plus modernes , cravattes de soie 
noire de tein garanties et première qualité, idem de fantaisie, 
idem indiennes, mousselines et autres , dix mille fichus et 
sJuds d’été depuis 50 cents , crépons, crep , crep de Chine, 
français et indigènes damassé d’été , idem de soie, Florence, 
inarceline , taffetas, gros de Naples noir, étroit et en grande 
largeur, deux cents pièces de toile très-avantageuse, le plus 
beau linge de table damassé , dont il est le livrancier à la cour 
du roi, madras à 40 cents Panne, printanière, nanquin, 
chirtings , çalico , cossonets, meuble», mouchoirs de poche, 
gilets en soie , les plus modernes , etc., etc.

On trouvera jouit au plu» grand choix des prix les plus 
avantageux. 721

BELLE VENTE DE MEUBLES APRES DÉCÈS.
%* Mardi 4 mai , à 2 heures de îelevëc, chez de LONCIN , 
entrepreneur de ventes , quai d’Avroy , n° 577, 2 chande
liers à branches, sucriers et autre argenterie, linges, ba- 
billemens , litterie, un beau service eu porcelaine, miroirs , 
étain , batterie de cuisine , chaises bourrées , quantité de gros 
meubles, un perroquet vert, 100 bouteilles vin de pays. — 
Argent comptant. 9(7

A LOUFR une betle MAISON de campagne , avec re
mise , écurie , jardin et prairie, située à CRADOUMONTS , 
près de Louvegnée, distante d’environ un mille de l’ancienne 
route de Liège à Spa; le locataire jouira de la promenade 
et de la chasse dans le bois du propriétaire. S’adresser rue 
Basse-Sauvenière, tï° 800. 476

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Lundi 17 mai I 830, à deux heures de relevée , il sera pro

cède pardevani M. Bouhy , juge de paix pour les quartiers du 
Sud et de l’Ouest de la ville de Liège, en son bureau rue 
Plattes Pierres, par le ministère du notaire DELEXHY , à la 
VENTE aux enchères d’une petite MAISON avec cir.q per
ches 45 aunes de jardin y contigu , situés en la rue Grand- 
Pré , à ANS. S’adresser à M. le juge de paix ou audit notaire 
pour voir le cahier des charges. 883

Lundi, 3 mai (830 , à 9 heures du matin , il sera procédé 
pardevant M. Bouhy, juge de paix du quartier de l’Ouest de 
la ville de Liège, en son bureau rue Plattes Pierres, par le 
ministère du notaire DELEXHY , commis à cet effet, à la 
VENTE aux enchères d’une MAISON, côtëe 487, composée 
de trois pièces par terre,, quati'e au premier étage, trois au 
»econd , deux greniers, deux caves, cour, four, puits, citerne 
et dépendances, sise à Liège , rue Table de Pierre , vis-à-vis 
de l'Hôtel dés Etats. S’adresser pour voir le cahier des charges 
à M. le juge de paix susdit, et au notaire DELEXHY , dépo
sitaire des titres de propriété. 750

) Nous Ferdinand Marie Lagasse, premier suppléant , 
remplissant pour cause d'indisposition du titulaire, les fonc
tions de juge de paix du quartier de l’Est de la ville de 
Liège , chef-lieu de la province du même nom , à la requête 
de Marie Agnès Battus, ménagère veuve de Renier Hermans, 
demeurant à Moresnet et de Jean Jacques Battus , cultivateur, 
demeurant à Montzen, habiles à la succession de Gaspar Bat
tus, vivant sans profession, décédé à Bois de Breu , Maison 
côtée n' 8, commune de Grivegnée quartier de l’Est susdit, 
le vingt deux mars dernier, citons tous clamans droit à ladite 
succession , à comparaître pardevant nous le dix mai présente 
année, aux neuf heures du matin, munis de leurs titres de 
qualification , ail local de nos séances, tenantes rue Neuvice 
n° 939 , audit Liège, pour y être statué ce qu’au cas appar
tiendra et être le même jour aux deux heures de l'après-midi 
procédé à la reconnaissance et levée de nos scellés apposés 
en la maison mortuaire.

Fait à Liège, le 24 avril (830. F. M. LAGASSE.

A VENDRE deux très-beaux CHARRIOTS de roulage de 
première force tout neufs S’adresser ruelle DAVID, faubourg 
St.-Léonard. 888

A VENDRE de grosses FUTAILLES cerclées en fer, et 
plusieurs cents livres de poil blanc. S’adresser au n» (392, 
Outre-Meuse, vis.à-vis St.-Pholien. 950

( ) On DEMANDE une DEMOISELLE payant sa table pour 
un magasin d’aunage et de nouveautés. S’adresser n® 299 , 
sous la Grande Tour, où I'oh dira pour qui c’est.

BELLE VENTE DE FUTAIE.
Mercredi 5 mai 1830, s midi précis, Mme. la baronne 

de Serdobin fera vendre dans son bois dit du TRENTE-UN 
commune de Plenevaux , la futaie de l'ordinaire de 1830 ilsé 
trouve des chênes d'une dimension extraordinaire.

A crédit et à la recette du notaire FRAIKIN, à Chokier

VENTE DE FUTAIE.
Jeudi 6 mai 1830, à midi précis, le notaire FRAIKIN 

vendra d» la part de Mme. la baronne de Serdobin , la fu- 
taie de l’ordinaire de 1830, croissant dan» le boisd’OTHET, 
commune de Horioa-Hozémout. A crédit, 90 j

A VENDRE DEUX PIECES DE TERRE, située, , 
commune de JEMEPPE. °

L’une contenant 75 perches 64 aunes, située en li«. 1 
BEURNONVILLE, exploitée par Gerard Monseur et autre 

L’autre mesurant 3t perches 82 aunes, située en lieu dit 
au HOUSSEUX, tenue en location par la V® Toussaint pJ 
bouille. S'adresser au notaire PARMENTIER. 921

( ) Vendredi 28 mai 1830, à deux heures de relevée, par 
devant M. le juge de paix du canton de l'Est, en son bureau 
rue Neuvice à Liège , n° 939 , il sera procédé par le ministère 
de Me DELVAUX , notaire à ce délégué , à l'ADJUDlCATlON 
d'une pièce de TERRE, connue sous le nom du Pré de St. 
Jacques, située à Bressoux, commune de Grivegnée te" 
nant du Nord au chemin, d’un autre côté au pavé de' Ju! 
pille , d’un troisième à Ledoux et les Hospices , et du quatriè. 
me à Lambinon, contenant deux bonniers 9 perches 25 aunes 
exploitée par le sieur Kodberg-Jourdan.

L’adjudicataire aura des facilités pour le payement du prix
S'adresser pour voir le cahier des charges, audit notaire 

derrière l’Hôtel de-Ville.

13 Le 6 mai 1830 , à 2 heures de l’après-midi, M' LIBE.NS, 
notaire , procédera , en son étude , à la VENTE aux fenchèrci 
d’une MAISON, située à Liège, faubourg Saint-Léonard, 
n° (38, occupée par le sieur Bury. S’adresser audit notaire 
pour connaître les conditions de cette vente,

A VENDRE une MAISON composée de deux corps de lo
gis et d’un petit JARDIN , située au commencement du quaide 
la Sauvenière. S’adresser au notaire DELEXHY. 39)

A LOUER pour le 24 juin prochain, un beau QUARTIER 
indépendant, composé de trois places, une cuisine, cave, 
grenier et jardin. S’adresser n* 879 , près du Palais. 663

VENTE D’IMMEUBLES ET RENTES.
Le lundi 3 mai 1830, à trois heures de l’après-midi, il sera 

vendu aux enchères , en l’étude et par le ministère de M' 
PARMENTIER , notaire , à Liège , place de la Comédie.

(° Une maison avec un petit jardin , sise au commencement 
du faubourg Ste-Marguerite, portant le n° 436.

2° Une pièce de terre, située à Montegnée, en lieu dit 
Voie de Vaux, exploitée par les s'eurs Mathieu Evrard et 
Bertrand Plateus dudit lieu , mesurant quatre vingt six per
che» 48 aunes.

Désignation des llentes
3° Une rente de 25 florins 27 centièmes des Pays-Bas,re

présentatifs de 44 florins Liège , due par le sieur Gilles De- 
veux , négociant, demeurant rue Puits en-Sock , à Liège.

4° Une rente de 34 florins 46 centièmes des P. B. ou 60 8s. 
Liège, due par la veuve Joseph Destordeur, née Lefebvre, 
demeurant à Obey , canton d'Andenne, présentement par'
J. C. Lefebvre , au dit lieu.

5° Une rente de 50 florins 54 centièmes des P.-B. ou 88 Us. 
Liège , due par le même Lefebvre.

6° Une rente de 17 florins 23 centièmes P.-B. ou 30 florins 
Liège, due par le sieur Jean François Minette, demeurant 1 
Stc-Mai'guerite.

7° Une rente de 48 florins 42 centièmes P.-B. ou 84 florins 
Liège, due par lè rieur Louis Joseph Raick, tisserand, «fr 
meurant àSte-Margoferite.

8° Une rente de 7 rasiéres 3 boisseaux 7 litrons et 4 dé* 1 
représentatifs de 3 muids épeautre , due par les sieurs Gérard 
Dechamps, demeuraut à Fize-Ie-Marsal, Antoine Hamon da 
Keruexhe, et Marie Marguerite Melon, d’Odeur.

9° Une rente d’une rasiere 2 boisseaux 2 litrons 8 mesurette» 
et 4 dés, représentatifs de 4 setters épeautre, due par “ 
sieurs Laurent Cambresia demeurant à Fléron et Pascal Del- 
rez, demeurant à Ayeneux.

Toutes ces rentes sont bien constituées et dûment iMjjj1 2 * * *' 
les. S’adresser pour les renseignement audit notaire. °'

( ) VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Le jeudi , (3 mai (830 , 2 heures après-midi , il sera Pr9' 

cédé par le ministère de M' BERTRAND , notaiie à Liège, en 
son étude, place St-Pierre, à la vente aux enchères publique» 
des IMMEUBLES ci-après.

4" Lot.— Une maison très-vaste, construite à la moderne , 
avec brasserie, six grands greniers et dépendances et 
(ensiles attachés à cette brasserie, consistant en une cbaudier 
en cuivre, trois cuves en bois, dont une avec robinets en cuivi 
et tuyaux en plomb pour conduire la bière dans les caves 1 
refroidissoir en bois, doublé partie en cuivre , quatre bars V 
froidissoirs , pompes à bière et à l’eau, fontaine , etc., »d“ 
à Liège, rue de la Barbe d’Or , n° 1039.

2e Lot. —Une grande cour, dans laquelle il yauup 
jardin en terrasse, écurie pour 4 chevaux , grenier, ren,j..j 
buanderie, citerne avec pompe et bangard , située derr 
les bâtimens de la brasserie ci-dessus , ayant son entree par 
porte coclière, rue St-Jean. iiijvee
3'Lot—Une maison de ville et de campagne , n® 14 

écurie et jardin y attenant, située aux Basses Wcz . soi l®1 *
de Chaiidfontaine, quartier de l’Est de la ville de Liege.

4' Lot.—Une petite maison , n° 142 avec cour joig"a 
la précédente. -,

5* Lot. —Une pièce de terre , contenant 38 perche? ® u( 
nés, située en Henne sur les Jardinets , commune de 4 aux ^ . 
Chevremont joignant au sieur Libert, à la veave Pirar 
Maximilien Glieur. ,u.

6« Lot.—Et une autre pièce de terre de 37 perches ^._ 
nés , sise au même lieu que la précédente, joignant a V3. 
bertde Beaufraipont, aux enfans Nicolas Pirard. au B ^1 
leffe et à la fabrique de l'église de Chênée. S adresse _
M8 BERTRAND pour connaître les conditions^defa^^^,
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